
Ville de Brignoles (83 170) 
Direction des Services Techniques et de l’Environnement / Direction de la Commande Publique 

 

M.A.P.A (Marché A Procédure Adaptée) 
 
 

AVIS D’ATTRIBUTION ET DONNEES ESSENTIELLES  
 
 
 

Identification de l’organisme qui passe l’accord-cadre : Ville de Brignoles – Direction de la Commande Publique – 
Hôtel de Ville – 9 place carami – BP 307 - 83177 BRIGNOLES Cedex- Tél. : 04.94.86.22.12 - Email : dcp@brignoles.fr 

Objet du marché : TRAVAUX DE SIGNALISATION HORIZONTALE SUR LES VOIES COMMUNALES SUR 4 ANS. 
Mode de passation : La présente consultation s’inscrit dans le cadre d’un marché à procédure adaptée conformément 
aux dispositions des articles L 2123-1 et R. 2123-1 du Code de la Commande Publique. 
Type de marché : Marché public de fournitures et prestations de travaux 
Caractéristiques du marché : 
Il s’agit d’un accord cadre mono attributaire conclu sous la forme d’un marché public de travaux à bons de commande 
sans montant minimum et avec un montant maximum de commande, sans remise en compétition lors de l’attribution des 
bons de commande et passé dans le cadre des dispositions des R.2162-1 à R.2162-6 et R.2162-7 à R.2162-12 du Code 
de la Commande Publique. 
- Montant maximum annuel de commande : 50 000 € H.T. 
- Montant maximum de commandes sur 4 ans : 200 000 € HT 
Code NUTS : FRL05 
Classification CPV : 45233294-6 (installation de signalisation routière) 
Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés 
suivants :- Valeur Technique : 50 % - Prix : 40 % - Délai d’intervention en cas d’urgence : 10%. 
Nombre total d’offres retirées : 14 
Nombre total d’offres électroniques reçues : 5 
Titulaire : 
Le marché a été attribué à la société MIDITRACAGE sise – BP 166 – 83088 TOULON Cedex 9 
Date d’attribution : le 14/06/2023 
Date de notification : le 14/06/2023 
Numéro de marché : 23/2023 
Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal administratif de Toulon – 5 Rue Jean Racine – BP 40510 - 83041 Toulon Cedex 9 – Tél. : 04.94.42.79.30 – Fax : 
04.94.42.79.89 - Email : greffe.ta-toulon@juradm.fr  
Introduction des recours éventuels :  
- Référé précontractuel (jusqu'à la signature du marché) : Article L551-1 à L551-4 du code de justice administrative. 
- Recours pour excès de pouvoir (2 mois à compter des décisions de rejet). 
- Recours en appréciation de la validité d'un contrat (à compter de la signature du contrat). 
- Recours contractuel : Article L551-13 à L551-16 du code de justice administrative. 
- Référé suspension introduit avant la signature du marché contre les actes détachables du contrat : Art L 521-1 à L521-4 
du code de justice administrative. 
Date d'envoi à la publication : le 06/09/2023 
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